
Les requalifications en contrat de travail des contrats de 
prestation de service des travailleurs de plateformes se 
multiplient en France : Take Eat Easy en novembre 2018, 
Deliveroo et Click and Walk en février 2020, Uber en 
janvier 2019 puis mars 2020… Ailleurs aussi, la tendance  
est à la requalification. Deliveroo a ainsi annoncé qu’il 
quitterait la Belgique dans le cas où il devrait salarier les 
livreurs. Est-ce à dire que les plateformes ont déclaré  
la guerre au salariat, et vont la perdre ? Pas si simple.
Tout d’abord, les plateformes ne mobilisent pas que  
du travail non salarié. En Espagne ou en Allemagne, les 
chauffeurs Uber sont salariés. Les plateformes s’adaptent 
donc de manière très flexible au cadre de régulation locale. 

Ensuite, il faut bien saisir que, 
pour certaines plateformes, 
positionnées sur des segments 
peu créateurs de valeur, le 
dumping social est un élément 
constitutif du modèle 
économique. Une large part 
des courses à vélo est 

constituée de livraisons de repas de fast-food. Comment 
rentabiliser une course pour un menu d’une dizaine d’euros, 
sinon en rognant sur le coût du travail ?
Et si la variable d’ajustement n’était pas le social… mais le 
service ? Après tout, c’était bien là la promesse originelle 
des plateformes : améliorer la nature et la qualité des 
services aux clients et aux consommateurs. Certaines 
plateformes y survivront, d’autres pas. À se focaliser sur le 
droit du travail, on oublie que c’est aussi le droit sectoriel 
qui est contourné. Or, ce dernier est très puissant pour 
lutter contre la concurrence déloyale, sans avoir à passer 
par la case du salariat.
Via la gouvernance algorithmique du travail, tous les critères 
classiques du monde du travail deviennent inopérants, de la 
responsabilité à l’engagement, de la formation à la validation 
des savoir-faire. Chacun est ainsi soumis au diktat de la 
visibilité et de la notation. S’il y a une guerre à mener, ce doit 
donc être collectivement, sur le terrain du « droit social de 
l’algorithme ».

Comment rentabili-
ser une course pour 
un menu d’une di-
zaine d’euros, sinon 
en rognant sur le 
coût du travail ?

Les plateformes ont-elles 
déclaré la guerre au salariat ?

Odile Chagny, économiste à l’Institut  
de recherches économiques et sociales (Ires).

Le Printemps de l'économie 2020 - Le magazinee




